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L’ECHO CHAPELAT 

LE MOT DU MAIRE 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

 

 

Venez nombreux 
manger la galette des 

rois le 27 janvier à 
17H30 

 

 

 
 

Le composteur communal sera installé par la ComCom SA juste 

après les silos Vivescia. Si vous pensez avoir une meilleur idée faite 

nous le savoir, nous y réfléchiront mais il faut savoir que les vermi-

nes sont intéressées, donc c’est pour cela qu’il peut être un peu loin. 
 

La commune est en train de créer des ZAER (Zone Accélération 

Energie Renouvelable), les personnes souhaitant les consulter et don-

ner leur avis sont priés de venir en Mairie avant le 2 février 2024. 
 

- Le barème actuellement de bornes à rechargement électriques en 

vigueur ayant été établi en 2016, les élus du Syndicat d’Electricité 

ont décidé de l’actualiser pour tenir compte de l’augmentation sensi-

ble des tarifs de l’électricité depuis cette date (et plus marquée encore 

à partir du 1er janvier 2024). 

Le nouveau barème appliqué à compter de 2024 est le suivant : 
•  commune, autre collectivité et utilisateur abonné : 
- point de charge de puissance inférieure ou égale à 36 kVA : 2 € 
l’unité, 
- point de charge de puissance supérieure à 36 kVA : 2,5 € l’unité, 
•  utilisateur occasionnel : 3 € l’unité, (quelle que soit la borne uti-

lisée) 

Une unité permettant d’obtenir 6 kWh de charge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien cordialement,      D. Gamichon  

Lisez le journal sur http://www.lesgrandeschapelles.com 
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MAIRIE 
 

Tel : 0325375259 
 

Mail : lesgrandeschapelles.mairie@wanadoo.fr 
 

PanneauPocket: icône PanneauPocket sur votre 

portable, sélectionner: Les Grandes Chapelles 
 

Ouverture au public : 
De 9h à 12h du mardi au samedi 

RAPPEL 
Les après-midis, 

le secrétariat de Mairie 

est FERME au public. 

Tous les Adjoints, les Conseillers, le personnel des écoles et 
de la cantine-garderie, l’employé communal se joignent à 
moi et vous souhaite une heureuse année 2024 
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Décès: 
 

Mme BENOIT Silvenne épouse ROBIN 

20 novembre 2023 

Nouveaux arrivants: 
 

M. MEKIL Anthony et 

Mme. THIRION Candine 

30 Petite Rue 
 

Mme. BENARD Laurène 

2 Rue du Foyer 
 

M. FILLION Louis et  

Mme. COLLERY Ophélie 

4 rue du Foyer 

Comment faire son compost et le déploiement des composteurs par la CC 

Etat civil 

Les équipes de la CC - Lionel LANTOINE, 

Sébastien DARDENNE, Christopher AN-

DRIOT, Alexandre MANIN et Samia 

ADOUL - vont débuter les opérations de 

déploiement des composteurs partagés dans 

les communes volontaires et devant les dé-

chèteries. 
 

Chaque site sera équipé d’au moins deux 

bacs à compost (1000 litres – voir fiche 

technique ci-jointe ou 400 litres) dont un 

réservé au dépôt de la matière sèche. Ces 

espaces comporteront également les élé-

ments de signalétique appropriée (en cours 

de réalisation). 
 

Le déroulé prévisionnel est le suivant : 
Semaine 3 : Prise de contact avec la mairie 

de deux membres de l’équipe afin de véri-

fier sur place le lieu d’implantation et infor-

mer sur le compostage. Si possible, je vous 

remercie de désigner au sein de votre muni-

cipalité un référent compost. 
 

Semaine 5 à 8 :  Installation des sites de 

compostage partagé.  Il est prévu de faire 

paraître un article de presse à chaque instal-

lation de site (individuel ou commun). Bien 

évidemment, vos correspondants commu-

naux respectifs de presse sont tout indiqués 

pour opérer cette communication. 
 

Nous vous livrerons également des dé-

pliants sur le compostage que nous vous 

remercions de distribuer aux habitants. 

A partir de l’installation, n’hésitez pas à 

nous relayer des demandes d’information. 

Nous pouvons envisager l’organisation d’a-

teliers pédagogiques ou d’autres anima-

tions, y compris du reste dans les écoles. 
L’entretien et le fonctionnement du site seront 

assurés par les guides composteurs qui veille-

ront régulièrement aux opérations de composta-

ge. 
 

Enfin, vous trouverez ci-joint un projet de 

convention de partenariat de sites de composta-

ge partagé nécessaire à la formalisation du dis-

positif entre chacune des communes et la CC.  
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 Fiche technique composteurs collectifs  
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 La Crèche à l’Eglise Saint Pierre et Saint Paul 
  

Dimanche 10 décembre dernier, au cours de l'après-midi, vous avez été nombreux à pousser les 
portes de l'église Saint Pierre et Saint Paul pour venir y découvrir ou redécouvrir ses trésors. La 
pièce maîtresse fut certainement la crèche restaurée et illuminée. 
Nous avons été sincèrement touchées par l'engouement que vous avez manifesté lors de cette visi-
te (pas moins d'une centaine de visiteurs au compteur !) et par les remerciements témoi-
gnés chaleureusement. 
N'hésitez pas à nous faire parvenir vos idées, afin qu'en 2024, d'autres occasions soient créées 
pour continuer à faire vivre l'église du village. 

Bonne et heureuse année à tous les Chapelats ! 
Anna, Benoîte et Marie-Laure 

 

Plantation de la haie du dispositif Sensibilis’Haie 
 

La Fédération Nationale des Chasseurs, avec l’appui 

financier de l’Office Français de la Biodiversité, lance 

cette année un projet d’envergure nationale afin de sen-

sibiliser les collectivités et les citoyens à l’importance 

des haies pour la biodiversité. 

C’est dans ce cadre qu’a été imaginé le projet Sensibi-

lis’Haie, avec l’objectif de planter des haies à vocation 

pédagogique. L’enjeu est de montrer aux habitants du 

village et aux écoles. 

Les modalités techniques d’implantation (lieu: date, …) 

seront examinées avec l’appui de la Fédération Dépar-

tementale des Chasseurs de l’Aube, en collaboration 

avec la Communauté de Communes Seine et Aube. Au 

niveau logistique, il nous sera livré un kit composé de 

50 plants + matériels, d’outils méthodologiques et de 

communication ainsi qu’un panneau pédagogique. La 
Fédération Nationale de Chasseurs nous fournit 
gratuitement de kit. 
Sensibilis’Haie, vous n’imaginez ce qu’une haie peut 

faire pour la planète ! 

L’employé communal et les 2 adjoints ont 
plantés la haie 

La Crèche rénovée 

Jeanne d’Arc et Saint Louis 

Le trésor de notre église 
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 Le repas des anciens 2024 
 

 

Monsieur le Maire entouré de Madame Marie Sogny doyenne du 
village et de Monsieur Pierre Ecuvillon doyen de l’assemblée. 

M. Dominique GAMICHON, maire, 

avait convié les ainés du village et le 

conseil municipal au traditionnel re-

pas. 

Je vais être bref car je sais que la lec-

ture  du menu a aiguisé les appétits et 

que vous n’êtes pas venus que pour 

boire mes paroles. 

Je veux tout d’abord vous dire le plai-

sir et la joie qui sont les miens de 

vous retrouver aujourd’hui, pour ce 

moment de convivialité.. 

Cette année la doyenne du village est 

Mme Marie SOGNY et le doyen de 

l’assemblée M. Pierre ECUVILLON. 

M. Roland LAUREY doyen du villa-

ge vous prie de l’excuser de ne pou-

voir assister au repas.. 

Je remercie les 2 adjoints, tous les 

conseillers présents ainsi que Myriam 

pour le service et Madame Hélène 

Provin pour l’organisation du repas. 

LES SAPEURS POMPIERS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout le monde à l’écoute  
du chef du CPI 

 L'Amicale des Sapeurs Pompiers remercie chaleureusement les habitants pour leur générosité témoignée 

lors de la présentation et de la distribution de son calendrier 2024. 

Deux de nos sapeurs pompiers ont atteint l'âge de la retraite : Roland GUERLIN et Philippe FRANJOUX. 

Deux  nouvelles recrues viennent renforcer nos effectifs : Quentin DALLEMAGNE et Jean Michel SOULE. 

Le CPI de Les Grandes Chapelles vous présente ses Meilleurs Vœux en cette nouvelle année 2024. 
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Fermeture du Cimetière de l’Eglise 

 

 

  

 

TOUTE PERSONNE 
SUSCEPTIBLE DE 
FOURNIR DES 

INFORMATIONS CONCERNANT 
CET EMPLACEMENT EST PRIEE 
DE LES COMMUNIQUER EN 
MAIRIE. 
Contact Mairie:  03 25 37 52 59 

 

Les tombes de l’ancien cimetière ont toutes une affichette comme ci-dessous 

Panneau d’affichage de l’église Portes en bois de l’église Portes du cimetière 

Panneau d’affichage de la mairie 

Affichette sur les tombes 
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1 - REPARTITON DES FRAIS DE GARDERIE CAN-
TINE ENTRE LES COMMUNES DU RPI LES 
GRANDES CHAPELLES – CHAPELLE VALLON- 
PREMIERFAI ANNEE 2021 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que les 

frais de fonctionnement de la garderie cantine pour l’année 

2021 sont à répartir entre les communes du RPI, Les Gran-

des Chapelles, Chapelle Vallon et Prémierfait. 

Dans le tableau, ci-dessous, sont détaillés les frais avancés 

par les communes de Les Grandes Chapelles et Chapelle 

Vallon à répartir entre les trois communes : 

L’année 2021 va du 1er janvier au 31 décembre 2021. 

Le tableau n’est pas mis car il prend trop de place, vous 

pouvez le consulter à la Mairie. 

Après avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
 

ACCEPTE les calculs, 

DEMANDE qu’un titre 13 435.16 € soit établi à la com-

mune de Chapelle Vallon et qu’un titre de 6 584.31 € soit 

établi à la commune de Prémierfait. 
 

2 - REPARTITON DES FRAIS DE GARDERIE CAN-
TINE ENTRE LES COMMUNES DU RPI LES 
GRANDES CHAPELLES – CHAPELLE VALLON- 
PREMIERFAIT ANNEE 2022 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que les 

frais de fonctionnement de la garderie cantine pour l’année 

2022 sont à répartir entre les communes du RPI, Les Gran-

des Chapelles, Chapelle Vallon et Prémierfait. 

Dans le tableau, ci-dessous, sont détaillés les frais avancés 

par la commune de Les Grandes Chapelles à répartir entre 

les trois communes : 

L’année 2022 va du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

Le tableau n’est pas mis car il prend trop de place, vous 

pouvez le consulter à la Mairie. 

Après avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
 

ACCEPTE les calculs, 

DEMANDE qu’un titre 26 597.55 € soit établi à la com-

mune de Chapelle Vallon et qu’un titre de 9 336.28 € soit 

établi à la commune de Prémierfait. 
 

3 - REPARTITON DES FRAIS DE FONCTIONNE-
MENT DES CLASSE MATERNELLE ET PRIMAIRE 
ENTRE LES COMMUNES DU RPI LES GRANDES 
CHAPELLES – CHAPELLE VALLON- PREMIER-
FAIT ANNEE 2020/2021 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que les 

frais de fonctionnement de la garderie cantine pour l’année 

2020/2021 sont à répartir entre les communes du RPI, Les 

Grandes Chapelles, Chapelle Vallon et Prémierfait. 

Dans le tableau, ci-dessous, sont détaillés les frais avancés 

par les communes de Les Grandes Chapelles et Premierfait 

à répartir entre les trois communes : 

L’année 2020/2021 va du 1er septembre 2020 au 31 août 

2021. 

 

Le tableau n’est pas mis car il prend trop de place, vous 

pouvez le consulter à la Mairie. 

Après avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
 

ACCEPTE les calculs, 

DEMANDE qu’un titre 23 437.78 € soit établi à la com-

mune de Chapelle Vallon et qu’un titre de 359 € soit établi 

à la commune de Prémierfait. 
 

4 - REPARTITON DES FRAIS DE FONCTIONNE-
MENT DES CLASSE MATERNELLE ET PRIMAIRE 
ENTRE LES COMMUNES DU RPI LES GRANDES 
CHAPELLES – CHAPELLE VALLON- PREMIER-
FAIT ANNEE 2021/2022 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que les 

frais de fonctionnement de la garderie cantine pour l’année 

2021/2022 sont à répartir entre les communes du RPI, Les 

Grandes Chapelles, Chapelle Vallon et Prémierfait. 

Dans le tableau, ci-dessous, sont détaillés les frais avancés 

par les communes de Les Grandes Chapelles et Premierfait 

à répartir entre les trois communes : 

L’année 2021/2022 va du 1er septembre 2021 au 31 août 

2022. 

Le tableau n’est pas mis car il prend trop de place, vous 

pouvez le consulter à la Mairie. 

Après avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
 

ACCEPTE les calculs, 

DEMANDE qu’un titre 24 969.93 € soit établi à la com-

mune de Chapelle Vallon et qu’un titre de 1 776.52 € soit 

établi à la commune de Prémierfait. 
 

5 - DEVIS TRAVAUX TOITURE ET ISOLATION 
MAIRIE  
 

Monsieur le Maire rappelle le Conseil Municipal le projet 

de refaire la toiture et l’isolation de la Mairie. 

Après consultation auprès de plusieurs entreprises, il a été 

retenu le devis l’entreprise SARL BRIET pour la somme 

de 40 253.40 € pour les travaux d’isolation et pour la som-

me de 71 952 € pour les travaux de toiture. 

Après avoir délibéré, le Conseil municipal accepte à l’una-

nimité de devis de l’entreprise SARL BRIET autorise le 

Maire a signé le devis et inscrit les crédits nécessaires au 

budget. 
 

6 - Gestion des eaux pluviales route d’Arcis – Aménage-
ment d’un chemin Ruelle Cornu – Réhabilitation de la 
Rue des Marronniers et de la Petite Rue prolongée – 
Réfection des Trottoirs Rue du Bout de Chausson   
 

Monsieur le Maire expose qu’il y a lieu de prévoir les tra-

vaux pour l’année 2024 suivant : 
 

Gestion des Eaux Pluviales Route d’Arcis  

Aménagement d’un chemin de la Ruelle Cornu et de 

l’Entrée de Village Route de Rilly  

Réhabilitation de la Rue des Marronniers et de la Petite 

Rue Prolongée  

Réfection des trottoirs Rue du Bout de Chausson  
 

Le Conseil, entendu cet exposé et après en 
avoir délibéré : 

 

 

DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du  15 décembre 2023 
 

      En exercice :  11   Présents :  6   Votants : 9 
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 1°) PREND ACTE du fait que les différents travaux dans 

la commune sont nécessaires. 
 

2°) DEMANDE à l’entreprise INGENIUM PARTNER 

la réalisation des travaux définis ci-dessus par Monsieur le 

Maire. 
 

3°) S’ENGAGE à inscrire aux budgets correspondants les 

crédits nécessaires à l’exécution des différents travaux dé-

finis ci-dessus. 
 

7 - SUBVENTIONS ALLOUEES POUR VOYAGE 
SCOLAIRE DU COLLEGE 2023 - 2024 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 

VOTE les subventions suivantes : 
 

Voyage à PARIS : 144 € 

GODARD Léna   33% de la somme soit 47.52€ 
 

Voyage au SKI : 405 € 

MAUVAIS Mathéo 33% de la somme soit 133.65€ 

4 - DÉLIBÉRATION RELATIVE À L’INSTAURATION DE LA 
PRIME EXCEPTIONNELLE DE POUVOIR D’ACHAT 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Vu le code général de la fonction publique, 
 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant créa-

tion d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour 

certains agents publics de la fonction publique territoriale. 
 

M. le Maire expose au Conseil Municipal que le décret n° 

2023-1006 du 31 octobre 2023 prévoit la possibilité d’attri-

buer une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat pour cer-

tains agents publics. 
 

La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat peut être ver-

sée aux fonctionnaires et aux agents contractuels de droit 

public des collectivités territoriales et de leurs établisse-

ments publics, nommés ou recrutés avant le 1er janvier 

2023, employés et rémunérés par un employeur public au 

30 juin 2023, dont la rémunération brute) ne dépasse pas 

39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, 

déduction faite de la GIPA et de la rémunération issue des 

heures supplémentaires défiscalisées. 
 

Il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de dé-

terminer le montant de la prime dans la limite des plafonds 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité 

de travail et de la durée d'emploi sur la période du 1er juil-

let 2022 au 30 juin 2023. 
 

Cas particuliers :  
 

1 Lorsque l’agent n'a pas été employé et rémunéré pendant 

la totalité de la période de référence, le montant de la ré-

munération brute est divisé par le nombre de mois rémuné-

rés sur cette même période puis multiplié par douze pour 

déterminer la rémunération brute. 
 

2 Lorsque plusieurs employeurs publics ont successive-

ment employé et rémunéré l'agent au cours de la période de 

référence, la rémunération prise en compte est celle versée 

par la collectivité, l'établissement ou le groupement qui 

emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée selon 

les modalités prévues au 1 pour correspondre à une année 

pleine.  
 

3 Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rému-

nèrent simultanément l'agent au 30 juin 2023, la rémunéra-

tion prise en compte est celle versée par chaque collectivi-

té, établissement ou groupement corrigée selon les modali-

tés prévues au 1 pour correspondre à une année pleine. 

Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités 

perçues par l’agent à l'exception de la prime de pouvoir 

d’achat prévue par le décret du 31 juillet 2023 pour les 

agents de l’Etat et de l’hospitalière. 

La prime pouvoir d’achat exceptionnelle fait l’objet d’un 

versement unique au mois de MAI 2024. 

Elle n’est pas reconductible. 

L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait 

l’objet d’un arrêté individuel conformément aux modalités 

d’attribution définies par la présente délibération. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 
 

D’instaurer la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat se-

lon les modalités d’attribution définies ci-dessus. 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au bud-

get. 
 

9 - Admission en non-valeur de produits irrecouvrables 
sur le budget principal pour un montant de 13.32€ sur 
l’exercice 2023. 

 

Taxes et produits irrécouvrables 

Vu le code général des collectivités Territoriales 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 

Vu la transmission en date du 27 octobre 2023 la trésorerie 

de ROMILLY SUR SEINE communique à la commune un 

état des produits communaux irrécouvrable au titre de 

l’exercices 2023 pour le budget Principal. 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 
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Rémunération brute perçue au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Mon-

tant de 

la pri-

me de 

pou-

voir 

d’achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Nature des Produits Sommes non recouvrées 

Surendettement compte 6542 13,32 € 

Total 13,32 € 


